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D E CRET D/2022/443/PRG/CNRD/SGG OU 30 
SEPTEMBRE 2022, PORTANT ATTRIBUTIONS, 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L'AGENCE 
NATIONALE DE PROMOTION DE LA TECHNOLOGIE OU 
BIODIGESTEUR (ANPTB). 

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, 
Vu la Charte de la Transilion; 
Vu la Loi U2012/012/CNT du 06 AoOt 2012, portant Lol 
Organique relative aux LOls de Finances; 
VU la Loi lf2017/056IAN du 08 Décembre 2017, modifianl 
Certaines Oisposilions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Décembre 
2016, portar.! Gouvemance Fir.anciêre des Sooétés et 
EtablissementsPublics; 
Vu la Loi ordinaire LJ2017 /060/AN du 12 Déc:embre 2017, portant 
Code Forestier 
vu la Loi U2018/025/AN du 03 Julllet 2018. portant Organisation 
Générale de l'Administration Publique; 
Vu la Loi ordinaire l/201910034/AN du 04 Juil1st 2019, portant 
Code de l'Environnement; 
Vu le OécretD/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 20�3, portant 
Réglement Général de Gestion Budgétalre et de Comptabilité 
Publique: 
Vu le Décrel O/2020/114/PRG/SGE du 18 Juin 2020, portant 
Créatlon, Attributions, Organisation et FoncUonnement de 
l'Agenoe Nationale de Promotion de la Technologie do 
Biodigesteur: 
Vu le Oécret D/2021/011/PRGiCNRD/SGG du 08 Octobr& 2021. 
portant Strvcture du Gouvernement; 
Vu le Oécrel D/2021/036/PRG/CNRDISGG du 21 Octobre 2021, 
portant Nominatlon du Ministre a.e �ement et du 
DéveloppementDurable 
Vu le Décret D/20221()42/PRG. °''RO'SGG du 20 Janvler 2022, 
portant Attrlbutlons e: Orga_-.$3:>cn du Mlnístere de 
l'Envlronnemente:du0&"8 • ,. --�: 
Vu le Décret 0/2022/3'ê7C!R!:;�SGG du 20 AoOt 2022, 
portant Nommam,- � �- - M.nistre, Chef du 
Gouvemement 
Vu le Décrel c:Y2DW� _,SQG du 20 AoOt 2022 
portam�- :a-.-il!L!I. �� ament; 
vu le C'-OC:-• ..,.. "":t: � � Comité National du 
�.se...t:.CIIE:l==.p:E:"J1.C.ii!lii�1E:1es:::.du 05 Septembre 2021, 
pon:aN R-sa _ ir8' e. forces de Oéfense et 
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DECRETE: 
CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES 

Artlcle 1er : L'Agence Nationale de Promotion de la 
Technologie du Biodigesteur, en abrégé ANPTB. est un 
Etablissement Public à caractere adminlstratif doté de la 
pefsonnelité juridique. de l'autonamie ad ministrative et 
financiem,,. 
Artlcle 2 : L'Ager1ce Nationale de Promotion de la 
Technologie du 6íodigesteur est placée sous la tutelle
technique du ministere en charge de rEnvironnement et du 
Développement Durable et sous la tutelle financiêre du 
�"1 :n:stere en charge des Finsr..ce5 
Artlcle 3 : Le siege social de l'ANPTB est fixé à Conakry. l i 
pourra être transféré en tout autre endroit du territoire de la 
Républlque par décision du Conseil d'Administration apràs 
avis de la tutelle technique. 
Des dém8rnbremen1s ou représentalions de l'ANPTB 
pourront être élablis partoutoú le Conseil d'Administration le 
juge convenable. 

CHAPITRE l i :  ATTRIBUTIONS
ARTICLE 4: L'Agence Nationale de Promotion de la 
Technologie du biodlgesteur a pour attríbution la mobilisatior 
des ressources endogenes et exogenes en faveur de la mise 
en ceuvre des politiques et les stratégies de développement 
du secteur agricole du Gouvemement et d'en assu rer le sulvl 
A ce titre, alie est particulierement chargée de: 
• Capitaliser des résultats auxquels le projal pilote et de
créatlon d'un marché pour \e développement et l'utilisation
des ressources de biogaz en Guinée a abouti, afin de
- valoriser le potentiel en ressourc&s de biogaz inventorté
- Planification, programmer el réalisar das études, des
lnfrastructures d'ouvrages destinés à la promotion de la
technologie du biodisgesteur et à rutilisatton des ressources
du bíogaz;
• Faire te suivi de l'appllcatlon des dispositíons juridiques mlse
en placa dans ie cadre de l'incitabori des investisseurs
rauvrar.t dans le domainedu blogaz ;
- Facíliter le dévelappernent et l'exécution de programmes de
renforcement des capacités techniques et entrepreneuriales
de ressources humaines localss pour qu'elles soienl le socie
du secteur privé dans le développement et la diffusion de la
technologie du biodigest&ur et l'utilisatlon du biogaz ;
- Développer et mettre en oeuvre des polltiques de gestior.
intégrée des teniloires vil!ageois par le développement. a u
niveau local, d'une économie circulaire intégrant l'élevage,
ragriculture, la pisclcutture, les énergies renouvelabtas, la
préservation des ressaurces forestléres, la santé des femmes
etl'édu cation desenfants ;
� Mettre en ceuvre, 811 rapport avec las acteurs publics et
privés concemés, un vérltable programme de dévetoppement
a gricol& porté par les exploitations familiales pour déboucher
à une sécurité alimentaire durable et inclusive à travers 
l'utlllsation des effluents comme engrais organlques. comme
aliments pour polssons et la volaille
- Soutenir !es programmes de recherches, en líeo avec le
développement et la diffuslon de la technologie du
biodigesteur:
- Assurer la coordlnatton de l'exécutian des programmes et 
projets de développernent et de promotion de la technologle 
d u  biodigestBU r; 
• Apporter une aide finarciere aux promoteurs des proj8ts
allant dans le sens de la réalisatioo d'infrastructures pour le
développement du biodlgesteur et de l'utilisation du bioga2 ;
- Mener des négociatíons avec 18$ partenaires techniques et
financlers lntéressés par la technologie du biodigesteur pour
un soutien techn lque et fínancíer en fa 11eur d ss
investissefnents en matiere de développement de la
technologie du biodigesteu r;
- Faciliter la mise en place des rnécanismes financieis
incitatifs favorisant l'implícalion des institutions financiares et
de microfinances nationales à la promotion de la technologie
du bíodigesteur, à l'utílisation du biogaz et ses ressources.

CHAPITRE Ili : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
Artlcle 5 : Pour accomplir sa mission, l'Agence Nationale de 
Promotion de !a Tachnologie du bio- digesteur comprend : 
• Un Consei! d'Adminlstratlon :
- Une Direction Générale :
- UneAgence Cornptable.
Section 1 :  Le Consell d'Admlnlstratlon 
Artlcle 6 : Le Conseil d'Administratlon est rorgane d'orientation 
et d'évaluation de l'Agence Nationale de Promotlon de la 
T8chnologíe du BIOdlgesteur. li est saisi de toute questlon 
inléressant la bonne marche de rANPTB et régie par ses 
déU�ratio11s ies qusstions qui la ocncamvnt. U paut procádar 
aux controles et vérificatlons qu'il juge opportuns. 
A� tllre li est chargé de: 
- Fixer les objectifs et approuver le plan d'actlon annuel de
l'Agence ;
- Contrôler et évaluer le fonctionnement et la gestJon de t'Agence;
- Approuver sur proposítlon du Dlrecteur Général , le cadre
organíque et le reglement intérleur
- Autoriser l a  création à l'intérieur du pays, des représentations
dont l'activité est tlée aux missions de r Agence ;
- Les conditions d'indemnlsation de la participation des membres
du Conseil d'Administration ;
- D'approuver le budget annuel et les rectlflcatifs en cours
d'année ;
- L'affectation de moyens matéríels, humains el financiers ;
- Défintr les conditions générales de recrutement, d'emploi et de
rémunération du personnel :
- Se prononcer sur !e rapport annuel d'activités. 
Artlcle 7: L8 Conseil d'Adm inistration prend toules dispositlons
concemant la gestion et lefonctionnement de r Agence.
\1 se prononce en outre sur toutes les que�tions qul lui sont
soumises par le Directeur Général de rANPTB ou le Ministre en
charge de I' Envlronnement et du Développemenl Du rable
Article 8 : Un reglemenl intérieur adoplé par le Conseil
d'Administration fixe les modalités de fonctionnement du Conseil
d'Ad mlnistration et vient, le cas échéal\l préciser la liste de ses
pouvoirs.
Article 9 : Le Conseil d'Administration de l'Agence Nationale de
Promotion de la Technologie du biodigesteur comprend onze
(11 )  membres répartis comme suit :
• Une (01 i personne ressource désignée par le Président de la
Rápublique ;
- Un (01 ) représentant du min isliH8 en charge de
l'Environnement et de Développement Ourable :
- Un (01 ) représentant d u  Mi nistére en charge de l'Economie, des
Finances etdu Plan ;
- U n  (01 ) représentant du Ministêre en charge du Budget;
- Un (01 ) représentant de la Banque Centrale de la République
deGuinée(BCRG) :
- Un (01) représentant du ministére en charge de l'Agriculture et
del'Elevage ;
. u n (01)  représentant du ministàre en charge de I' Energie, de
l'Hydraulique et des Hydrocarbures :
- Un (01 )  representant du ministàre en charge de rAdministration
du Territoire et de la Décentralisation ;
- Un (01 ) représentant du Min lstêre en charge de la Promotion
Féminin e, de l'Enfance et des Personnes Vulnérables
- Un {O 1) représentant du Ministàre en charge de la Santé et de
l'Hygiéne Publique ;
• Un (01 ) représentant du Ministere en charge de l'Enseignement
Supérieur, de la Rectierche Scientifique et de l'lnnovation.
Artlcle 10: Les rnembres du Conseil d'Adminístration doivent
Jouir de leurs droits civ ils, civíques, politiques et n'avoir encouru
aucun8 condarnnation à une peine affl ictive ou infamante. 
Artlcle 11 : Le Présideot du Conseil d'Adrninistralion est dé6lgné
parmi tes Administrateura ai nomrnê par clécret pris en Conseil
des Ministres.
Les représentants des tutelles ne peuvenl, en aucun cas, être 
nommés dans les fonclions de Président du Conseil
d'Administration,
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Les autres membres du Conseil d'Admlnlstration sont 
nommés également par décret pris sur proposltion de leurs 
structures respectives. lls sont aussl révoqués sulvant la 
même procédure. 
Les admlnistrateurs représentant l'État sont óésignés parml 
les cadres dhigeantsde leurs mlnisleres. 
Article 12: Les Admlnístrateurs sont désignés en ralson de 
leur représentativíté des intérêts en cause et de leurs 
compétences dans la gestíon administrativa, financiêre, 
commerciale ou technique des départements concemés. 
Le départ du cadre déslgné comme administrateur de son 
minlstêre, quelle qu'en solt la cause, entratne la perte 
automatlque de son mandat d'admlnlstrateur et son 
remplacement parun autre cadra. 
Les autres adrninistrateurs sont désignás parles instltutJons 
ou orga nismes dont 11s relevent. 
Artlcle 13 : Les membres du Conseil d'Admínistration de 
rAgence Nationate de Promotioll de la Technologle du blo 
digesteur ayant encoun.i une coodamnatlon ou qui ont perdu. 
dans leur admlnislration ou organisaUon, la quelité ou la 
fonction ayant conduit à leur désignatlon, cessent de plein 
droítde feire partie du Conseil d'Administratlon de rANPTB. 
La procédure de remplacement est dàs lors mise en oeuvre. 
Artlcle 14: La durée du mandat des membres du Conseil 
d'Adminlstration est de trois (3) ens renouvelable une fois. 
A t'échéance du mandat d'un Administrateur, le Présldenl du 
Conseit d'Administratlon signifle par écrlt le terrne du mandai 
à rAdministrateur concerné. Une copie de cal acte est 
adressée à la tutelle technique afln de procéder à une 
désignatlon« 
Articte 15: li est mis fln à la mission d'un membre du Conseil 
d'Adrnínistralion lorsque: 
- li perd la qualilé quíajustifié sa nomlnation;
- L'autortté qui està l'or1gine de sa déslgnatlon la demande;
- li n'a pas assisté à trois réunions successives du conseil
d'administratJon sans motif valable;
• Lorsqu'U décede.
Dans l'un de ces cas, il est procédé à son remplacement pour
la durée restant à courír de son mandat conformément aux
actes Juridiques en vigueur.
Artícle 16: Le Conseil d'Administratlon se réunit en session
ordinaire au moins deux fois par an sur convocation de son
Président, et fait l'objet d'un compte rendu systématique
transmis à l'ensemble desmembres et aux autorités de tutelle.
Au molns. un Consell par an est corsacré à l'examen du
budget ou des comptes prévisionnets, et un autre à rexamen
das comptes, acx:ompagné d'un rapport de gestion et d'un
rapport d'exécution du contrat de programma.
Articte 17 : Le Conseil d'Administration peut se réunir en
session extraordínalre
-Ala demande de rautoritéde tutelle;
-A rinilíatiVe de soo Présldent:
-A la demande du tiers au moins de ses membres.
Article 18 :Avant chaque sessíon du Conseil d'admínístration,
la Directeur Général de l'ANPTB adresse aux membres du
Conseil, un rapport qui rend compte de la sítuation généfale
de l'ANPTB. du niveau d'exécution des décisions arrêtées
lors de la précédente réuníon et des rouvelles initiatives
visantà améliorer les performances de rANPTB.
Arttc:le 19: La convocallon aux réunions est envoyée par le
Secrétaire du Bureau du Conseil d'Administration au moins
quinze Jours francs avant la date prévue pour la réunion.
La lettre de convocation précise la Ileu et l'ordre du jour de la
réunion.
La lettre de convocation est solt envoyée par lettre
recommandée avac demande d'avis de réception, solt remise
directement à son destlnataire oontre accusé de réceptlon,
soit trensmise par le cahier de transmission extérleure
contenant l'avis de réunion et slgné parle dastinataire.
Dans le cas des sessions extraordinalres. cel ordre du jour
comporte obllgatoiremenl les points qui ont motivé la
demande de réunion.

Toutefois, la premiere réunion consécutive à la conslitutlon du 
Conseil d'Administraüon estoonvoquée par le Ministre de tutelle. 
L'ordre du jour concerne exclusivement la mise en placa du 
Bureau du Conseil d'Administratlon. 
ArtJcle 20: Le Dlreeteur Général de l'ANPTB assiste aux 
réunions du Conseil d'Admlnlstration sans volx délibérative. 
En cas d'empêchemerit, li est remplacé parle Dkecteur Général 
Adjolnt 
L'Agent comptable assiste aux réunlons oú le Conseil 
d'Ad ministration tralte des q ueslions financieras. 
Article 21: Le Consell d'Adminlstratlon peut faire appel à ses 
r�unions à toute parsonn& qu•1: juge quaiffiéei pcui iul donner d..s 
avis et éclaircissements sur les activités de rANPTB. 
Cette personne ressoure&a une voix consultatlve. 
Artlcle 22 : Les membres du Consell d'Administrellon 
bénéficient d'une indemnité forfaltalre pour leur participalion aux 
réunions du Conseil d'Administration. 
Le taux de l'índemnité est détermlné par le Consell 
d'Administration en applicatíon du barême flxé parle mlnistere en 
charge des Flnances. 
Artlcle 23 : Le Conseil d'Administration ne peut délibérer 
valablement que si la moitié des membres est presente ou 
représentée. 
Si le quorum n'est pas atteint, une nouvelle réunioo est 
convoquée dans un délai rnaxlmum de quinze jours. Le Consell 
d'Admlnlstration peut alors délibérer quel que soit 18 nombre des 
membres présents ou représentés. 
Artlcle 24 : La présence aux réunions du Conseil 
d'Administration est obligatoire. 
ExceptlormeDement, un membre du Conseil d'Administration 
peut se faire représenter par un suppléent dOment déslgné par la 
structure de laquelle li dépend, ou par un autre membre du 
Conseit d'Adminlstrat!on. La procuration qu'il donne n'8Sl valable 
que pour une seule réunion qu'il préclse. 
Un membre ne peut &tre porti,ur que d'une seule procuratlon. 
Artlcle 25 : Tout membre du Consell d'adminlstration (CA) de 
l'ANPTB qul s'absente pendant trois sessions sucoessiVes sans 
justiflcation motivée est considéré comme démissionnaíre. Son 
remplacement est a!ors sollicité par le Président du CA. 
Artlcle 26: Les décisions du Conseil d'Admlnistration sont príses 
à la majorité des volx des membres présents ou représentés. En 
cas d'égallté des voix," celle du Présídent est prépondérante. 
Artlcle 27 : Le Secrétalre désigné par le Conseil d'Administratlon 
consigne, dans un registre spécíal destlné à cet effet, le procés­
vertlal des réuníons et délibérations. Le procês-verbal est slgné 
par le Présldent et te Rapporteu r. 
Le Secréteire est responsable de renregistrament el de la 
díffusion de tout documenl concernant le Conseil 
d'Administration. li est aldé dans l'organisation ma!Briella de ses 
tâches parle personnel der ANPTB. 
Artide 28 : Un exemplalre du procés-verbal de chaque réunton 
ou sesslon du Conseil d'Administration doit être transmis aux 
autorités de tutelle. 
Article 29 : La majorité des membres du Conseil 
d'Administratlon peut ptoposer à la tulelle technique la 
révocation du Président du Consetl d'adminlstration suite à un 
manquement grave. 
Artlcl& 30 : En cas de conflit au sein du Conseil d'Adm!nistratlon 
de l'ANPTB et en rabsence de solutlon Interne conforme aux 
díspositions légales et au réglement intérleur, les ministres de 
tutelle tranchent 
Artlc:le 31 : Les membres du Consell d"Adminístration ne 
peuvent en aucun cas présenter un intérêl ou occuper une 
fonction dans les entreprises traltant avec l'ANPTB dans le cadre 
de marchés des trav.iux ou de fourniture de services. 
Article 32 : Le Consell d'administra,ion peut être dissout, par 
décret du Présidenl pris sur proposltlon du ministre de tutelle 
techníque, pour írrégularltés ou manquements graves mettant en 
cause le fon ctionnement de I' ANPTB. 
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Une Cornmissior de cinq (05) msmbres, instituée par le 
rnême décret, est ators consUtuée pour expédier les affaíres 
courantes pendant une période qul ne peut excéder six (06) 
mols, délaí au terme duque! un nouveau Conseíl 
d'administralion doitêtre constllué. 
Sectlon 2: LaOlrectlon Génétale 
Artlcfe 33 : L'Agenoe Nationale de Promotlon de la 
Technologle du Biodigesteur est dirigée par un Dlrecteur 
Génére.l nommé par décret pris en conseil des Ministres 
aprés a vis du Conseil d'administralton. Dans l'exercice de ses 
fonctions, il est assisté de services admínistratifs et d'un 
secrétariat particulier. 
Article 34: Le Directeur Général assure la Direction el la 
�tlon de l';\gence. ll est ordonnateor du budget de l'Agence 
Natlonale de Promotlon de la Technologle du Biodigesteur 
qu'il représente dans ses rapports avec les tiers. A ce lltre te 
DírBcteurGénéral: 
• Elabore un ptan d'actions st un rapport annuel qu'il soumet
au Consell d'Administration;
• Agit au nom de l'Agem:e Nalionafe de la Promotion de la
Technologie du Blodlgesteur;
- Prépare le proJet de budget alnst que le projet rectiflcatlf qu'if
soumet pour approbation au Conseil d'Administration;
• Assure le recrutement d u personnel �on le mode défini par
le Consell d'Administration;
-Engaga les dépenses inscrites au budget de l'Agence;
- Négocie el signe les accords at conventlons dans 1e cadre 
de la mlssion de l'Agence.
Article 35: Le Directeur Général bénéficíe d'une indemni+.é
forfaftaire de fonction dont te montant est déterminé par arrété
conjolnt des ministres de tutelles, ainsi que, le cas échéant,
das avantages en neture qul lui seront accordés. sur •
proposition du Conseil d'Ad min istration.
Artlcle 36: Aucune rémunéralion, permanente ou non, autre
que c.elles prévues â l'artide précitdent, ne peut être alfouée
au Directeur Général, sauf cel!es liées au cas de 
remboursements de dlvers frais. conformémem à la
fégislationen vigueur.
Article 37: Le Oirecteur Général est responsable de sa 
gestion devant le Conseil d'Adminis1ratlon. li !'informe de 
façon permanente du fonclionnemem de l'Agence Nationaie
de fa Promotion de la Technologie du Biodigesteur.
Articie 38 : Le Const1il d'Administratlon délegue au Directeur
Général, en dehors des pouvo irs Siatutalres de ce demier, tes
pouvoirs qu'il juge nécessaires a la gestion \'Agence
Nationale de la PromoUon de la Technologie du Biodlgesteur.
Dans ce cas. il précise par résolution les conditions et les
limites de cette dérogatlon.
Articie 39: Sur proposilion de la tutelle, apres avis du Conseil
d' Administration. un Directeur Général Adjoint est nommé par
décret pour assíster fe Directeur Général . 11 peut être révoqué
par décret.
Article 40: Le DtrecteurGénéralAdjolntest chargé d'assister
le Di"ec.1eur Général dans l'exercice de ses attrlbutions.
Le Conseil d'Administration precise la lfste de ses attributions
sur proposition du Directeur Génêral.
Artlcl& 41: Les tutelles flxent le montant et les modalités de la
rémunératlori du Directeur Gênéral Adjoir:t aiosi que, le cas
échéent, les avantages en nature qul lul seraient accordés.
sur proposition du ConseU d'Administration.
Artlcle 42 : Aucune rémunérallon. pennanente ou l'IOn, ne 
peut luí àtre accordée, sauf ceHes liées au cas de
remboursements de dívers frais, conformém8f1t à la
législation en vlgueur.
Artlcle 43: La révocatiol" du Oirecteur Général Adjolnt
entratne Ja cessation immédlate de toules les rémunérations
et de teus fes avantages qui leursont accordés par l'Agenoe.
Artlcle 44 : L'organigramme, les attrlbutions et le
fonctionn ement des services de l'ANPTB sont proposés par la 
Directlon Générale et approuvés par le Conseil
d'Administration.

Les services d'appui, s'il en existe, scml de niveau hiérarchlque 
équiva lent à celui d'une Sectlon de l'Admlnfstration centrale. 
Les directions lechníques, s'il en existe, sont de niveau 
hférarchique équivalent à celui d'une Dlvision de rAdministration 
centrale. 
Les services déconcentrés sont chargés chacun dans sa 
circonscripilon respective d'exécuter les missions de f'ANPTB. 
Sectlon 3: L'Agence Comptable et le Controle de Gestion 
Article -45: L'Agence comptable est responsable de rexécution 
des opéralions flnandéres et comptables en conformité avec les 
ràgles du systemecomptable gulnéen. 
Aoetitre, elle estchargée de: 
• Assurer la tutelle foncllonnelle des régias de recettes et des
régies d'avances de l'Agence Nationale de Promot:ioo de la 
Technofogle du Biodigesteur; 
- Assurer le recouvrement des recettes provenanl des dons et
legs; 
• Tenir la comptabiHté et le compte de gestion de l'Agencs
Nallonale de Promotion de ta Technologie du Biodigesteur :
Tenirfes comptes financíers et suivre le plan de trésorerie.
Article 46: Le mode de fonctionnement de l'Ageoce C-Omptable
sera déflnl dans un manuel de procédure, conformément aux
conditions prévues par la Lol Organlque relative aux Lols de
Finances et le Rêglement Général sur la Gestlon Budgétaire et la
Comptabilité Publique (RGGBCP).
Artlcle 47 : L'Agence oomptable est anlmée par un Agent
comptable nommé parle Ministre en charge des Finances.
Article 48 : Le Controle financier est exercé par un Contrõleur
Financier nommé par le Ministre de l'E.conomle, des Finances et
duPfan
Le Conlrõleur Financier exerce te contrôle ê priori de tout.es les
opérations financieres de l'agence dans les conditions prévues
par la loi organique relalive aux lois des finances et ses textas
d'appilcation (RGGBCP) el la Lol re1attve à la gouvemance
financiêre des Sociétés et Etablissements publics.
Sectlon 4 : Les ressources de l'ANP�
Article 49: Les ressources de l'ANPTB sont cons1ituées per:
- Das dotations budgét.aires et autres transferis couran1s reçus
de l'Etat et destinés à couvrir les besoins en fonctionnement et en
invesllssement de l'ANPTB
. 08$ racettes propres provenant de produíts, de prestatlons de
services et des produits exceptlonnels f9umis par r ANPTB
- Des taxes parafiscales et les pourcBfltages dlree"..ement
affeciés par une loi des Flnances
- Das bonus de participetion des &ntreprtses publiques et prívées
évoluant en Rêpublique de Guinée;
• Des dons et lttgs aocordés par les personnes physique et
morales;
-Des appuis extérieurs;
-De toutes autres sou1ces licites.
Sectlon 5: Le Personnel 
Article 50 : Le personnel de l'ANPTB est composé de 
fonctionnaires et d'agents contractuels de droit public. 
Article 51 : Les fonctionnalras sont régis par le Statut Général 
des Agents de l'Etat en ce qui concerne leurs droits à 
l'avancement et à l'ancienneté et sont mis en positlon de 
délachement auprés de l'ANPTB surdemande. 
Arttcle 52 : Les Agents contractuels sont régis par une 
rêg\emenlatlon spécifique et recrutés per le Dlrecteur Général de 
l'ANPTB sur contrat de travai!. 
Artlcle 53: Le Conseil d'Administration détermine la nature,Je 
nombre, le niveau de rémunération de la catégoríe d'emplols 
pennanenls ou temporaires de rANPTB en tenant oompte des 
besoins et des ressources. 
TOUtefois. le niveau de rémunérations dolt être approuvée par le 
Ministre de tutene financiere. 

CHAPITRE IV: TUTELLE ET CONTROLE 
Article 54: Oans l'exercice de leurs fonctlons de tuteile, les 
Ministres de tutellessont cllergés: 
- De définir les míssions etles objectifs gênéraux de l'ANPTB ;
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- De partlciper à l'élaboration du contrat de programme et
vérif1er qu'il s'lnscrlt dans le plan de développement de son
secteur;
- De sulvre l'exécution du contrai de programme;
• De s'assurer que le développemeot de l'ANPTB s'eflectue
de maniere cohérente avec celul de5 secteurs pubtlcs et
privés;
- De procéder à l'examer, des budgets annuels de

fonctionnement et d'investissernent de rANPTB et vérifier
leur cohérence avec le oontrat de programme;
• De suivre réguliérement el au minimum une fois par
tnmestre, 1'évolution des 1notcateurs techniques ei en
lnformer avec ta même périodicilé le Gouvernement
- D'approuver apres déllbératlon du Conseil d'Administratlon,
te budgetou les comptes prévlsionnels etlescomptes arrêtés
de l'ANPTB.
Artlckt 55: La tutelle a'exerce par voie:
• O'autorisation préalable;
- D'accord préalable;
• D'opposition;
-Desubstilution.
Articie 56: Pour permettre aux tutelles d'exercer leur s
prérogatives, le Conseil d'Adminlstration leur communique le
procés.verbal de toutes ses délibératlons et décisions.
Article 57 : Dans le cas oú l'autorisation préalable est requise.
la déclslon ne peut être rnise en appllcation avant que la
tutelle n'ait donné cette autorisation de façon expliclte et
expresse. 

Est soumls à l'autorisalion préalable de la tutelle, l'a!iénetion 
des biens immobiliers. 
Alttcle 58: L'accord préalable doít être donnéparrautorité de 
tutelle dans un délal de quinze jours sulvanl la réception du 
procés-verbal du Consell d'Adminlstralion. Si la tutelle n'a pas 
fait connaltre sa déclsion apres explratlon de ce délai, 
l'accord est réputé acquis et la àécision peut être mise en 
oeuvre. Sont soumises à l'accord préalable: 
- L'ecceptatlon des dons assortis da charges et de cooditions;
- La définitioo des objectifs et programmes d'activités.
Artlcle 59 : Toutes les autres délibératlons du Conseil
d'Administratlon sonl exécutolres ce plein drolt sauf
opposltlon de l'allloritéde tutelle.
La tutelle peut y faire opposition seu!ement dans les cas
suivants:
• Si la déclslon compromet l'exécutioo de la mlsslon conflée à
l'ANPTB;
- Si la décision est contraira aux orlentatlons da la polítique
générale du Gouvemement;
-SI la décision est contraire à ta ràglementation der AN PTB;
• Si la décisioncomprometl'équilibrefinanclerde l'ANPTB.
L'opposition doit être notlfiée dans un délai de quinze jours
suivant la ré<:eption du procés-verbal.
L'autorité de tutelle doit notlfler les raisons de l'oppositlon et
proposer une solution de remplacement.
L'opposition suspend l'appllcation da la décision. Le Conseil
d'Admlnlstratlon doit ators déllbérer de nooveau. Si la
décisíon fait à nouveau l'objel d'une oppositiôn, elle est
soumise alors au Conseíl des Min lstres,
L'Autorité de tutelle peut en outre annuler par un acte toule
décision oontraire aux lois et réglements en vigueur.
Artlcfe 60 : Lorsque le budget adopté par le Conseil
d'Administration n'a pas pris en compte les dépenses
ob llgatoires. l'autorité de tutelle met le Conseil
d'A.dministration en demeure d'y procéder. Si cette mlse en
demeure reste sans effet, la Direction Générale de l'ANPTB
procede à son inscrtptlon d'office.
Sont o bligatoires, les dépenses qui dé coulent
nécessairement etdirectement:
- De l'applicatioo du statut du personoel;
- De contrai ou conventlon déjà approwé:
- Dedécision de Justice.

Article 61: Le Conseíl d'Administration rend compte de ses 
aclivités à rautortté de tutelle. li lui adresse un exemplalre do 
procés-vert>al de chaque réunion et lui fournit un rapport annuel 
d'activités. 
Artlcle 62 : La contrõle de l'ANPTB est exer� par un contrõleur 
flnar.cier, l' lnspectlon Générale das Finances, l'lnspection 
Générale de l'Adrninistration Publique, l'lnspection Générale 
d'Etat et par la Cour de8 Cornptes dans les condltlons prévues 
par la Lol Organique Relatlve aux Lois des Financ8s et ses text86 
d'application. 

CHAPITRE V: DISPOSITIONS FINALES 
Artlcle 63 ; i.." Mini;.tre, an charg6 ct6 :•�;;;;imniiemant et du 
Développement Ourable. le Ministre en charge d86 Finances et 
le Ministre du Budget sont chargés de procéder aux inscrlptions 
budgétaires. dans une lai de finances. de toutes les ressources 
flnancieres nécessalres au fonclioonement de rANPTB. 
11s sont, en outra, chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présentdécret. 
Artlcle 84 : le présent Décret, qui abroge toutes dispositlons 
antérleures contraires. prend effet à compter de sa date de 
signature. sera enreglstré et publlé au Journal Officlel de la 
Republique. 

Cooakry, le 30 Septembre 2022 

Colonet Mamadi DOUMBOUYA 


